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CONSEIL D’ÉCOLE DU 15/03/ 2019 

A 18 H 30 

 

 

Etaient présents : Mesdames :Caron, Destrac, Richet, Almonecil-Paulet, Nedellec, Demangeon, 

Biet, Brzozowski, Bouidghaghen, Carrey, Vieira, Cottard, Le Moing, Darcourt, Amelot, Galland, 

Soyeux, Maix, Clain, Gricourt, Hery, Chauvé, Guyon,Parvedy, Petz. 

                      Messieurs : Chauvet, Geurts, Ragon, Poullain,  

Excusés : Mmes Brzozowski, Flament, Caetano, Mr Wavelet. 

         

 I°)  Effectifs 
Les chiffres actuels pour l’an prochain seraient :  

PS : 32, MS : 34, GS : 35 soit 101 en maternelle et CP : 37 CE1 : 39, CE2 : 44, CM1 : 35, 

CM2 : 60 soit 215 en élémentaire pour un total de 316 élèves pour 13 classes . Soit 24,3 de 

moyenne ce qui augure à ce jour une fermeture conditionnelle. Ce qui répond à une des 

questions des parents d’élèves. Les nouvelles inscriptions doivent se faire connaître le plus 

rapidement possible. 

            II°) Sécurité : 
Le 03/12 a eu lieu un exercice confinement attentat qui a duré 20 minutes et s’est bien 

déroulé. Des représentants de parents d’élèves étaient témoins. On a constaté et remonté qu’il 

manquait des rideaux occultant dans une classe. Du coup le confinement s’est fait dans une 

salle à côté ayant des rideaux. Les rideaux de la classe H seraient aussi à changer. 

Il faudrait mettre des films occultant ou autre sur les portes extérieures des classes qui ne 

peuvent recevoir de rideaux pour la sécurité incendie. A été remonté à la municipalité le fait 

qu’il faudrait aussi des rideaux occultant sur les fenêtres et baies de la cantine. 

Le silence complet a été strictement respecté par l’ensemble des classes même les plus petits. 

Nous avions réfléchi à un système de déclenchement dans chaque classe… 

- Question des parents d’élèves à la municipalité : Où en est-on sur la mise en place du 

système de feu silencieux pour annoncer une alerte qui pourrait être déclenché par 

l’ensemble des enseignantes ou du personnel communal ? 

- Réponse de Mr le Maire : les devis ont été faits et mis en demande de subventions. Cela 

sera mis au budget d’avril. 

 



Un problème se pose réellement dans la cour des petits qui tombent de plus en plus. Les 

remontées des pieux malgré les enrobés sont dangereux. 

Mr le Maire propose de faire faire une étude afin d’évaluer le coût de couper les pieux et 

araser le sol. 

 

 III°) BUDGET 
Mr le Maire est passé à l’école suite à notre dernière demande concernant 

l’équipement internet des classes et notamment l’achat de TNI , il envisageait de 

pouvoir finir l’installation dans chaque classe de l’élémentaire 

Mr le Maire :le devis de plus de 26000€ sera présenté au budget d’avril. 

L’installation pourrait être prévue aux prochaines vacances. L’arrivée de la fibre 

sera également d’actualité. 

Qu’en est-il du reste du budget ? Est-il le même ? 

Mr Ragon : oui, le budget est le même, les nouveaux tests pour la psychologue 

scolaire ont été achetés. 

La chaudière a été changée durant les vacances de février. 

 

      IV°) Questions des parents retenues 
Questions à l’école :  

- Mme Destrac : Afin d’éviter le risque de dégradations est-il possible que les maitresses 

ferment les portes des classes pendant la pause méridienne. 

- Mme Caron : Non, il n’est pas possible de fermer les portes pour des raisons de 

sécurité. Les dégradations mentionnées ( gribouillages sur feuilles et tableau, casse de 

petit matériel) ont été faites durant les heures scolaires pendant que certaines classes 

étaient en sport, ce qui est surprenant. Ceci ne s’est pas reproduit depuis. 

- Mme Destrac : Les parents ont le sentiment qu’il existe une escalade verbale et/ou 

physique. Ce ressenti est-il partagé par les enseignants, la même question est posée aux 

animateurs… 

o Si oui, quelles mesures ont été prises ? 

- Mme Caron : les enseignantes remarquent plus une escalade verbale. Certains manquent de 

repères : ils jouent à des jeux vidéo chez eux qui ne sont pas de leur âge et reproduisent à la 

récréation des gestes ou paroles vus ou entendus. Les enseignantes interviennent dans la limite 

de leur pouvoir, il faut qu’ensuite le suivi se fasse à la maison. 

- Mme Richet corrobore ces remarques ajoutant que lorsqu’un enfant dépasse les bornes, 

il y a une première mise en garde avec rendez vous avec les parents et exclusion si 

cela se reproduit.  

- Mme Destrac : Est-il possible d’afficher le compte-rendu sur le site de la mairie ? 

- Mr le Maire : oui s’il met envoyé en pdf 

- Mme Destrac : Où en est l’arrivée du nouveau site internet ? 

- Mme Caron : ce n’est pas d’actualité, il faut que ce site soit proposé par l’Education 

Nationale, on ne peut rien faire à notre niveau. 

 

Questions à la municipalité  
- Mme Destrac : Pourquoi la Mairie la fête foraine qui doit venir le 3ème week-end de juin 

vient-il le 4ème cette année, et de fait, pénalise le bon déroulement de la Kermesse ? 

- Mr le Maire : En fait, la municipalité dépend de la tournée des forains, il ne faut pas 

parler en termes de 3
ème

 week-end mais d’avant dernier week-end du mois de juin. 



- Mme Caron ajoute que peu d’enfants seront absents au vu du sondage fait par 

l’Amicale de l’école. 

- Mme Destrac : Est-il possible de mettre en place un carnet de liaison/ correspondance pour 

le périscolaire (voir pour soumettre l’achat aux parents) ? 

- Mme Richet : ce n’est pas nécessaire la municipalité ayant le mail de chaque parent, en cas 

de souci, il faut passer par mail. 

- Mme Destrac : Peut-on abandonner le système des chaussons et laisser les enfants avec 

leurs chaussures ? 

- Mr Le Maire : Non, c’est un autre moment que l’école, il va être ajouté dans le 

règlement que ces chaussons sont obligatoires. 

- Mme Destrac : Pourquoi les enfants ne sont-ils plus accompagnés aux toilettes par les 

animateurs pendant la pause méridienne ? 

- Mme Richet : Il y a eu un problème d’absences d’animateurs, mais normalement, les 

animateurs accompagnent les enfants aux toilettes. 

- Mme Caron ajoute qu’il y a un problème de surveillance quand le 2
ème

 service se finit 

trop tard, que des enfants sont alors encore vers 13h50 dans les couloirs alors que les 

maîtresses de surveillance sont à l’extérieur et que les animateurs estiment ne plus en 

être responsables. 

- Mme Richet va veiller à ce que les enfants du 2
ème

 service soient dehors à 13h50 

 

Le conseil se finit à 19h40 

 

 

                Virginie CARON                                   Les représentants des parents 


